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Signature de mémorandum avec la CNPC au cabinet du Premier ministre

L’État du Niger 
va recevoir 400 

millions de dollars 
d’avance sur 

l’exportation de 
son pétrole brut

Le gouvernement nigérien et la China National Petroleum Corporation 
(CNPC) ont signé, le vendredi 12 avril 2024 à Niamey, un mémorandum 
d’entente. Ce mémorandum est relatif à l’exportation du pétrole brut 

nigérien et porte spécifiquement sur le contrat de commercialisation 
conjointe du pétrole brut et le payement d’une avance sur la quote-part 
du Niger du brut qui s’élève à quatre cents (400) millions de dollars. 

C’est le Premier ministre, ministre de l’Économie et des Finances, 
M. Ali Mahaman Lamine Zeine, et le Président directeur général de 
la CNPC, M. Zhou Zuokun qui ont apposé leurs signatures sur les 
documents du mémorandum, en présence des membres du CNSP, 
ceux du gouvernement, de l’ambassadeur de Chine au Niger, M. Jiang 
Feng, ainsi que des membres de la délégation de la CNPC.
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Chronique du lundi 

Protéger la dignité des Nigériens et 
satisfaire leurs besoins fondamentaux

Le Secrétaire général 
adjoint du Ministère 
des Affaires Etran-

gères, de la Coopération et 
des Nigériens à l’Extérieur 
s’est entretenu les 3 et 4 
Avril 2024 avec l’ambas-
sadeur de la République 
Algérienne Démocratique 
et Populaire au Niger et la 
Chargée d’Affaires par inté-
rim de l’Organisation Inter-
nationale pour les Migrations au Niger(OIM).
Lors de l’audience avec le diplomate algérien, il s’est 
agi pour le Secrétaire général adjoint du Ministère en 
Charge des Nigériens à l’Extérieur de protester, au nom 
des plus hautes autorités du pays, contre le caractère 
violent du mode opératoire utilisé par l’Algérie dans le 
cadre de l’opération de rapatriement et de refoulement 
des migrants subsahariens de l’Algérie.
Recevant les responsables de l’OIM, le Secrétaire géné-
ral adjoint du Ministère en Charge des Nigériens à l’Ex-
térieur a abordé les questions relatives au mécanisme 
des opérations de rapatriement et de refoulement des 
migrants nigériens en provenance d’Algérie.
Cette série d’audiences a permis aux autorités de notre 
pays de réaffirmer leur ferme détermination à défendre 
et protéger l’honneur et la dignité des Nigériens où qu’ils 
se trouvent.
Au même moment, au plan national, le Conseil National 
pour la Sauvegarde de la Patrie (CNSP) et le gouver-
nement s’attèlent à satisfaire les besoins fondamentaux 
des populations à travers plusieurs actions et décisions 
tendant à améliorer leurs conditions de vie.
Conformément à la vision du Président du CNSP, Chef 
de l’État, le Général de Brigade Abdourahamane Tiani qui 
est de faire en sorte que les céréales soient accessibles 
à tous, partout dans le pays de manière juste, transpa-
rente et équitable, actuellement, l’opération de vente à 
prix modéré des céréales est en cours dans toutes les 
régions du pays sous l’autorité et la supervision des gou-
verneurs et préfets.
Les opérations de vente des céréales à prix modéré sont 
de véritables moments d’introspection et de réflexion sur 
la refondation de l’agriculture et la promotion d’autres 
produits agricoles pour faire face aux caprices et aléas 
climatiques.
Dans le cadre justement du marketing et de la commer-
cialisation des produits écologiques, on note le lance-
ment la semaine dernière des journées portes ouvertes 
des produits agricoles.
Le but principal est de protéger les semences en danger, 
de collaborer avec tous les acteurs et de multiplier les 
sites maraichers.
Enfin, dans le sous-secteur de l’hydraulique, s’agissant 
particulièrement de la situation sur la pénurie d’eau à 
Zinder, on a noté l’organisation, il y a quelques jours, 
d’une mission conjointe Ministère en charge de l’eau-la 
SPEN et la Nigérienne des Eaux dans la région.
Il s’est agi pour la mission de faire un état des lieux et 
proposer des solutions durables au récurrent problème 
d’eau auquel la ville de Zinder et ses environs sont 
confrontés. n

Alou Moustapha

Comme il fallait s’y attendre 
l’Iran a, dans la nuit du sa-
medi au dimanche 15 avril 

dernier, riposté à l’attaque is-
raélienne contre son consulat à 
Damas. Une pluie de drones et de 
missiles s’est abattue sur le terri-
toire israélien même si le gouver-
nement soutient que 99 % de ces 
engins ont été interceptés par la 
défense anti-aérienne.
Contrairement à l’attaque israé-
lienne, la riposte iranienne a sou-
levé une vague de condamnations 
des principales capitales occiden-
tales, traduisant ainsi la mauvaise 
foi de ces pays et de la communau-
té internationale. En effet, les en-
ceintes diplomatiques jouissent, de 
par le droit international, d’une pro-
tection et sont considérées comme 
un territoire des Etats. Pourtant, 
toutes ces capitales n’ont pas 
condamné l’attaque israélienne. 
De la même manière, ces capi-
tales observent, depuis octobre 
2023, l’Etat israélien perpétrer ce 
qui peut être qualifier de génocide 
à Gaza.
Au-delà des faits apparents, le 
conflit qu’on veut imposer à l’Iran 
est ‘’une guerre de civilisation’’. En 
effet, l’Iran est le seul pays musul-
man, dans cette zone, qui résiste à 
l’expansionnisme de la civilisation 

occidentale. C’est aussi, le seul 
pays musulman de la zone qui es-
saie de développer la technologie 
nucléaire dont l’Occident cherche 
par tous les moyens à s’en réser-
ver le droit et l’exclusivité.
Entre temps, on miroite la menace 
iranienne contre les autres pays 
musulmans de la région pour da-
vantage les diviser et combattre 
l’Islam. Par cette stratégie, l’Occi-
dent a réussi à semer la division et 
à entretenir la discorde entre les 
plus grands pays musulmans au 
profit de l’Etat israélien. 
Pourtant, quoique l’Etat d’Israël 
fasse dans cette zone, l’Occident 
le soutient parce qu’il représente 
les valeurs et la civilisation occiden-
tales dans cette partie du monde 
dont les habitants (Palestiniens) 
sont de plus en plus sanctuarisés 
dans des portions de terre, d’autres 
sont exterminés, et les plus chan-
ceux exilés.
Il est tout simplement ahurissant 
d’entendre que des Etats arabes 
comptent participer à une soi-di-
sant alliance internationale contre 
l’Iran. En agissant de la sorte, ces 
pays dits musulmans ne font que 
contribuer à affaiblir la civilisation 
islamique face à un Occident do-
minateur, qui n’accepte aucune 
contradiction et surtout pas celle 

des valeurs islamiques.
Et derrière cette guerre de ci-
vilisation, se cache la détermi-
nation farouche de l’Occident 
d’entraver le programme nu-
cléaire iranien. Toutes les tenta-
tives légales menées à travers 
l’Agence Internationale à l’Energie 
Atomique (AIEA) s’étant révélées 
infructueuses, l’Occident a déci-
dé de passer par l’Etat Israélien, 
son ‘’proxy’’ dans la région. D’où 
la concomitance de la divulgation 
des renseignements sur le niveau 
du programme nucléaire iranien 
et l’attaque du Consulat iranien 
de Damas par Israël. Tout ce pro-
cessus machiavélique ne vise ni 
plus, ni moins qu’à empêcher à 
un pays musulman (le 2ème après 
le Pakistan) d’avoir une bombe nu-
cléaire. Jusqu’alors, tous les pays 
musulmans qui ont développé, ne 
serait-ce qu’un embryon de pro-
gramme nucléaire, fut-il civil, ont 
été déstabilisés, détruits par l’Oc-
cident. Les cas de l’Irak et de la 
Libye en sont une parfaite illustra-
tion. C’est pourquoi, le cas de l’Iran 
doit interpeller les institutions et les 
intellectuels musulmans. 

l Siradji Sanda

Une guerre des civilisations sur fond de nucléaire 

Très émue et enthousiaste, le 
Secrétaire Adjoint du Ministère 
de la Jeunesse, de la Culture, 

des Arts et des Sports, M. Omar 
Hassoumi a tenu à feliciter l’asso-
ciation qui continue ainsi de jouer 
un rôle crucial dans la préservation 
de la mémoire artistique et le soutien 
aux familles des artistes disparus. Il 
a réitéré l’engagement du Ministère 
à soutenir et à appuyer l’association 
ainsi que toutes les structures cultu-
relles dans leurs démarches à pro-
mouvoir la culture nigérienne.
Pour sa part, M. Hamadal Issoufou 
Moumine alias Almeida, président de 
l’association, a rappelé que l’objectif 
de l’association est de promouvoir 
la culture et de venir en aide aux 
artistes en difficulté ainsi qu’aux fa-
milles des artistes disparus. « Nous 
sommes à notre 11ème édition et nous 
espérons toucher plus de monde en 
organisant ces genres d’activités 
dans les autres régions du Niger », 
a-t-il souhaité.
Pour le SG de l’Association nigé-
rienne des auteurs compositeurs 
interpretes et des métiers de la 

musique (ANACIMM), cette activité 
vient à point nommer dans la me-
sure où « les artistes sont souvent 
laissés pour compte alors même que 
ces derniers jouent un rôle très im-
portant dans la société. Après leurs 
disparitions, ils sont le plus souvent 
oubliés », a-t-il fait remarquer.
Enfin, les familles bénéficiaires ont 
exprimé leur gratitude et leur émo-
tion face à ce geste de soutien ines-
timable. « Nous sommes vraiment 
touchés par ce geste », a réagi une 

des recipiendaires. « Nous espé-
rons que d’autres initiatives de ce 
genre seront mises en place dans le 
futur pour soutenir les familles des 
artistes disparus et perpétuer ainsi 
leur héritage artistique et culturel », 
a-t-elle espéré.

Ousmane Nazir & Mahamane 
Salissou Moudjahide 

(Stagiaires)

Cérémonie de remise de vivres et de cash

 Soutenir les familles des artistes disparus
L’Association Fissibililah a organisé la semaine dernière, une cérémonie de remise 
de vivres et de cash à 80 familles de plusieurs artistes disparus. La rencontre qui 
s’est tenue au siège de l’Institut National des Arts et de la Culture (INAC). Elle 
vise à soutenir financièrement et matériellement les proches des artistes décédés 
qui ont marqué l’histoire culturelle et artistique du Niger. C’était en presence de 
nombreux invités, des représentants du milieu artistique et des autorités locales.

Lors de la remise de vivres et cash aux familles d’artistes disparus
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Selon les explications données 
par le Premier ministre, cette 
importante somme fera l’objet 

d’une gestion transparente, comme 
l’a souhaité le Président du Conseil 
National pour la Sauvegarde de la 
Patrie, Chef de l’État, le Général 
de Brigade Abdourahamane Tiani. 
« Le Chef de l’État a donné des 
instructions très claires, et il fallait 

que nous soyons très attentifs 
sur les conditions financières, les 
conditions politiques, y compris les 
exigences environnementales et 
même la position géostratégique 
du Niger », a-t-il souligné.
Ainsi, ces fonds vont être alloués, 
entre autres, au renforcement de 
la sécurité du territoire à travers 
des acquisitions, notamment pour 

protéger les frontières, à honorer les 
engagements de l’État du Niger, à 
faire des investissements dans le 
développement du domaine agri-
cole et à l’amélioration de l’offre 
médicale afin de répondre aux be-
soins des populations. « L’emploi de 
ces ressources est inscrit d’ores et 
déjà dans la loi des finances qui a 
été votée puisque ce sont des res-
sources qui appartiennent au Niger 
et seront légalement utilisées », a 
assuré le Premier ministre. Cette 
avance sollicitée par l’État du Niger 
sera remboursée d’après le Premier 
ministre sur douze mois (12), sur 
la base des premières exportations 
avec un taux d’intérêt de 7%. « Il n’y 
a aucune ombre là-dessus dans la 
mesure où nous avons sauvegardé 
les intérêts de notre pays », a souli-
gné M. Ali Mahaman Lamine Zeine.
Après ces douze mois, a annon-
cé le Premier ministre, le Niger va 
chercher lui-même ses partenaires 
avec qui exporter son pétrole. « Si 
les Chinois offrent des conditions 
tout aussi intéressantes le moment 

venu, ça sera la décision de notre 
pays », a-t-il déclaré.
Le Premier ministre a enfin salué 
et qualifié l’amitié entre la Chine et 
le Niger ‘’d’amitié réelle, concrète’’ 
car, dit-il, il faut depuis le début de 
cette grande aventure du pétrole, 
la Chine a toujours été aux côtés 
de notre pays et aujourd’hui, il est 
prouvé qu’à des moments aus-
si cruciaux, nous pourrions par-
venir évidemment à solliciter une 
avance, ce sont les droits du Niger, 
et nous allons nous donner tous les 
moyens. « Je rends un hommage 
à M. Jiang Feng, ambassadeur de 
la République Populaire de Chine 
au Niger, un ami du Niger qui, hier 
a pris une décision importante au 

nom de son pays. L’intérêt d’aller 
avec la Chine dans cette phase, 
c’est que nous avons en face un 
État, ce sont des discussions d’État 
à État et il l’a démontré », a conclu 
le Premier ministre.
S’exprimant à l’issue de cette cé-
rémonie, l’ambassadeur de Chine 
au Niger a salué la qualité des re-
lations bilatérales sino-nigériennes. 
M. Jiang Feng a également salué 
la transparence des discussions 
au cours desquelles le CNSP a 
défendu les intérêts du Niger. Il a 
rappelé que la CNPC est une so-
ciété d’Etat.

l Hamissou Yahaya

Au Cabinet du Premier ministre

L’État du Niger va recevoir 400 millions de dollars d’avance sur l’exportation de son pétrole brut

A cette occasion, le Ministre 
de la Santé publique, de la 
Population et des Affaires 

Sociales a précisé que le thème 
de cette année a été choisi pour 
défendre le droit de chacun et 
chacune, partout dans le monde. Il 
a souligné que la Journée Mondiale 
de la Santé vise à sensibiliser le 
public sur l’importance de la santé 
et des droits en matière de santé, 
à promouvoir l’accès équitable 
aux services de santé de qualité 
pour tous, sans discrimination, 
à encourager l’éducation et la 
sensibilisation sur les questions 
de santé, à mettre en avant le 
droit à une eau potable, à un air 
pur, à une bonne alimentation et à 
un logement de qualité, ainsi qu’à 
plaider pour des conditions de travail 
et environnementales décentes qui 
favorisent la santé et le bien-être.

« La santé est un droit fondamental 
pour chaque individu, nous devons 
travailler ensemble pour que ce 
droit soit respecté pour tous 
partout au Niger. II nous revient 

donc de restaurer ensemble la 
justice sociale, l’équité, l’équilibre 
et enfin la confiance des Nigériens 
et Nigériennes dans leur système 
de santé », a-t-il ajouté. Le Médecin 

Colonel Major Garba Hakimi a 
également rassuré les partenaires 
du Niger que le gouvernement 
s’engage à poursuivre ses efforts 
pour assurer à tous les citoyens un 
accès optimal aux services de santé. 
Quant au Représentant de l’OMS 
au Niger, Dr Ouédraogo Léopold, il 
a souligné que d’importants progrès 
ont été accomplis ces dernières 
décennies dans le domaine de 
la santé publique, en particulier 
dans la lutte contre les maladies, 
l’amélioration de la santé maternelle 
et infantile, l’extension de l’accès 
aux soins de santé et la promotion 
du bien-être. « Nous sommes 
conscients que des défis majeurs 
persistent, à tous les niveaux. Les 
plus vulnérables sont ceux qui 
ont le moins accès à des soins et 
services de santé essentiels pour 
diverses raisons parmi lesquelles 
on note les obstacles financiers, les 
obstacles culturels et les obstacles 
géographiques pour les populations 
difficiles d’accès », a-t-il expliqué. 
Selon le Conseil de l’OMS, dit-il, sur 
l’économie de la santé pour tous, 
au moins 140 pays reconnaissent 
la santé comme un droit humain 
dans leur constitution, mais force 
est de constater qu’au moins 
4,5 milliards de personnes, soit 
plus de la moitié de la population 
mondiale n’était pas entièrement 
couverte par les services de santé 
essentiels en 2021. « En cette 

journée de réflexion et d’action, 
nous devons nous engager à 
redoubler d’efforts pour atteindre 
les objectifs de développement 
durable liés à la santé, notamment 
en veillant à ce que personne 
ne soit laissé-pour-compte. Cela 
exigera une collaboration étroite 
entre les gouvernements, les 
organisations de la société civile, 
le secteur privé et la communauté 
internationale. Ensemble, nous 
pouvons construire un avenir où 
la santé est véritablement un droit 
pour tous », a ajouté Dr Ouédraogo 
Léopold.
Avant de réitérer l’engament de 
l’OMS, en collaboration avec les 
autres partenaires, à accompagner 
le Niger dans sa quête d’un meilleur 
état de santé et de bien-être de 
toute la population, le représentant 
a encouragé chacun à prendre des 
mesures proactives pour défendre 
ce droit fondamental à la santé, en 
appui aux efforts du gouvernement. 
« Cela pourra se faire à travers 
l’information et la sensibilisation, le 
dialogue communautaire, le soutien 
aux initiatives de Santé Publique, et 
l’adoption d’un mode de vie sain. 
C’est ensemble que nous pouvons 
faire la différence et garantir que 
notre droit à la santé soit respecté 
et protégé », a conclu Dr Ouédraogo 
Léopold.

Assad Hamadou

Journée Mondiale de la Santé

Le 76ème anniversaire célébré sous le thème «Ma santé, mon droit»
La Représentation de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) au Niger a 
organisé le vendredi 12 avril 2024, au Centre International de Conférences 
Mahatma Gandhi de Niamey, une cérémonie de commémoration à l’occasion 
de la Journée Mondiale de la Santé. Instituée pour marquer la création de 
l’Organisation Mondiale de la Santé en 1948, cette journée est célébrée cette 
année sous le thème : « Ma Santé, mon droit » dans l’objectif de rappeler que la 
santé est un droit universel pour tous. La cérémonie s’est déroulée en présence 
du ministre de la Santé Publique, de la Population et des Affaires Sociales, le 
Médecin Colonel Major Garba Hakimi ; du Gouverneur de la région de Niamey, de 
la Coordonnatrice Résidente du Système des Nations Unies, des Ambassadeurs 
et Représentants des organisations internationales, de l’Administrateur délégué 
de la ville de Niamey, ainsi que de plusieurs invités.

Le Premier ministre, ministre de l’Économie et des Finances, M. Ali Mahaman 
Lamine Zeine a signé le vendredi 12 avril 2024 à son cabinet, plusieurs contrats 
relatifs à l’exportation du pétrole brut entre l’État du Niger et la China National 
Petroleum Corporation (CNPC) représentée par son Président Directeur Général 
M. Zhou Zuokun. Il s’agit du mémorandum d’entente entre le Niger et la CNPC  
du contrat sur la commercialisation conjointe du pétrole brut nigérien et celui 
de payement de l’avance sur la quote-part du Niger du brut qui s’élève à 400 
millions de dollars.

Lors de la célébration de la Journée Mondiale de la Santé 2024
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Le Premier ministre Ali Mahaman Lamine Zeine (au centre) 
avec les responsables de la CNPC
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Lors de la signature du mémorandun
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PROGRAMME DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE LOCALE
(PCTL) PHASE 2

Source de financement : Commission de l’UEMOA / Coopération Suisse 

1. La Confédération Suisse et l’UEMOA ont signé le 24 mars 2021, une convention pour la mise en oeuvre 
de la deuxième phase du Programme de Coopération Transfrontalière Locale (PCTL).

Le programme PCTL 2 a pour finalité, le renforcement de l‘accessibilité des populations vivant dans les zones 
transfrontalières de l’Afrique de l’Ouest aux services socio-économiques et culturels délivrés par les collecti-
vités territoriales dans un environnement juridique, institutionnel et sécuritaire national et régional favorable.

Il est mis en oeuvre par le Conseil des Collectivités Territoriales de l’UEMOA.

2. Avec le CCT, l’UEMOA vise à assurer une meilleure prise en compte du développement local dans les 
stratégies de développement communautaire et national à travers trois dimensions :
- Faire de la décentralisation un facteur de développement socio-économique local par le renforcement de 
la qualité de l’offre et de l’accès aux services publics ;
- Faire de la décentralisation un facteur de renforcement de l’ancrage des États par la promotion de la dé-
mocratie ;
- Faire de la décentralisation un facteur de renforcement de l’intégration sous-régionale par la promotion 
de la coopération transfrontalière.

3. La phase 2 du PCTL a prévu en 2024 dans l’Espace Dendi Ganda : (i) la réalisation des travaux de ré-
habilitation de la digue Kessa-Gatawani dans les communes de Gaya et Tounouga (lot1) et (ii) la réalisa-
tion des travaux de réhabilitation de la piste Gaya Dolé Kaina dans les communes de Gaya, Tounouga et 
Kamba (lot2).
Dans ce cadre, il est prévu la sélection de deux bureaux d’études qui seront chargés du contrôle et de la 
surveillance des travaux de réhabilitation des deux (02) lots ci-dessus cités.

4. Les missions essentielles attendues du Bureau d’études sont les suivantes :

i. Accompagner l’entreprise dans l’élaboration et la validation des dossiers
d’exécution ;

ii. Assurer la surveillance et le contrôle de l’exécution des travaux ;

iii. Assurer le contrôle technique et géotechnique des travaux ;

iv. Assurer le contrôle administratif et financier des travaux ;

v. Assurer les réceptions techniques, provisoires et définitives des travaux.

5. En vue de la constitution de la liste restreinte et pour une Demande de Propositions ultérieure, les 
consultants admissibles, sont invités à manifester leur intérêt à fournir les prestations ci-dessus décrites.

6. Les consultants intéressés par cet avis, sont invités à produire, dans leur dossier de manifestation d’in-
térêt, pour chaque lot toutes références et documents permettant d’apprécier leurs expériences et exper-
tises en ces prestations en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdites 
prestations (brochures, nombre d’années d’expériences générales du cabinet, nombre d’expériences spé-
cifiques du cabinet dans le domaine des prestations, organisation technique et managériale du cabinet, 
références concernant l’exécution des marchés analogues, attestations de bonne fin d’exécution etc…). 
Ils fourniront en outre les informations suivantes :

✓ Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à monsieur le Président du CCT-UEMOA ;
✓ Un accord du groupement s’il y a lieu ;
✓ Une présentation institutionnelle et expérience générale du consultant ;
✓ Une présentation des références techniques du cabinet, faisant ressortir notamment ses expériences 
pertinentes en rapport avec la présente mission ;
✓ Les preuves de l’exécution des prestations analogues soutenues par des copies lisibles des pages de 
gardes et de signature des contrats exécutés et des attestations de bonne exécution (les références citées 
par le bureau d’études et non soutenues par des documents probants ne seront pas prises en compte).

Les Consultants peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives. Dans ce cas, les infor-
mations contenues dans le dossier porteront sur les différents membres du groupement en faisant appa-
raître les moyens et les expériences de chacun d’eux.

7. Le CCT-UEMOA, se réserve le droit de vérifier l’authenticité des informations communiquées.

8. La sélection du candidat sera faite par Appel d’offres Ouvert tel que défini dans le Règlement d’exécu-
tion relatif aux règles de passation, d’exécution, de réception et de règlement des marchés des organes 
de l’UEMOA.

9. Les candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et finan-
cières et un candidat sera sélectionné par lot selon la méthode de sélection fondée sur la qualité et sur le coût.

10. Les appréciations porteront sur les critères ci-après :

11.La note minimale requise pour être présélectionné est de 70/100 et le nombre de candidats présélec-
tionnés ne saurait être inférieur à trois (03) et supérieure à six (06) par lot.

12.En cas d’égalité du nombre total de points obtenus, le cabinet/firme ayant réalisé plus de missions(ré-
férences) sera privilégié.

13. Un bureau d’études ou un groupement de bureaux d’études peut soumettre une candidature pour les 
deux lots. Cependant, lors de la phase de demande de proposition, un même bureau ne pourra être at-
tributaire que d’un lot. Des propositions distinctes sont requises pour les bureaux d’études qui souhaitent 
postuler aux deux lots.

14.Les firmes de consultants intéressées remplissant les conditions requises, peuvent obtenir un complé-
ment d’informations à l’adresse ci-après :

- Auprès du Secrétariat Permanent du Cadre de Coopération Transfrontalière Dendi Ganda (CCT – Dendi 
Ganda) sis à Gaya à l’adresse suivante : Tél : +227 99 23 23 83 / +227 99 89 54 23 /+229 95 80 01 26 
Email : mahaman.sm@gmail.com /guidamiga1@gmail.com.

- Auprès de l’Unité de Gestion du Programme PCTL/UEMOA situé au Complexe administratif de l’UEMOA, 
Ouaga 2000, 5ème étage, Bureau : 531, 01 BP 543 Ouagadougou 01 Burkina Faso,
Email : ekondia@uemoa.int / bcgtiemtore@uemoa.int

Aux jours et heures suivants :

• Du lundi au vendredi, de 07 H 30 mn à 12 H 30 mn et de 15 H 00 mn à 16 H 00 mn.

15. Les dossiers de candidature devront être transmis en quatre (04) exemplaires dont un (01) original et 
trois (03) copies en langue française, ainsi qu’une (01) version électronique scannée sur clé USB en for-
mat PDF sous plis fermé au:
Secrétariat permanent de la faitière CCT-Dendi Ganda, sis à Gaya(Niger) au , Cité Acajou Rue nord-
ouest SONIBANK deuxième (2) virage à droite, troisième portail gris à gauche
au plus tard le 14 mai 2024 à 09 h 30 mn.

Toute offre parvenue après l’expiration du délai ci-dessus ne sera pas recevable quel que soit le motif évo-
qué pour justifier le retard.

✓ L’ouverture des plis se fera en séance publique le 14 mai 2024 à 10 h 00 mn dans la salle de réunion 
du secrétariat permanent du CCT-Dendi Ganda sise à Gaya.

L’enveloppe contenant la Manifestation d’Intérêt devra être scellée et portée visiblement la mention :

Pour le lot 1 « Avis de Manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste restreinte de bureau 
d’études pour le contrôle et la surveillance des travaux de réhabilitation de la digue Kessa Gatawani 
dans les communes de Gaya et Tounouga »

Pour le lot 2 « Avis de Manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste restreinte de bureau 
d’études pour le contrôle et la surveillance des travaux de réhabilitation de la piste Gaya- Dolé Kaina 
dans les communes de Gaya, Tounouga et Kamba ».

Le Président du CCT-UEMOA,
OUMAR BA
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L’étau se resserre de plus en 
plus sur Boko Haram, la né-
buleuse terroriste qui sévis-

sait cruellement dans cette partie 
Sud-Est du Niger depuis plus d’une 
décennie. Aujourd’hui, la traque de 
ces terroristes sans foi ni loi est 
permanente, avec un appui aérien 
opérationnel tout aussi permanent. 
Le maintien de la pression favo-
rise également des dissensions au 

sein de la secte sur la conduite à 
tenir. Ce qui pousse à des affron-
tements réguliers sur les îles du 
Lac entre branches rivales. Le 
renseignement militaire nigérien 
rapporte trois (3) grands affron-
tements internes récents, dont 
deux sur le territoire du Nigéria 
et le dernier, en date du 27 mars 
2024, au Tchad.
Deux combattants d’origine 

tchadienne se sont rendu le 1er 
et le 2 avril aux FDS de Toumour 
suite à ces violents combats qui 
ont opposé le groupe sud (ISWAP) 
et le clan Bakoura du Nord. Les 
deux premiers affrontements ont 
fait plus de 100 morts entre terro-
ristes et le dernier a occasionné 
la mort d’environ 20 combattants 
supplémentaires. Il faut aussi sou-
ligner que le discours propagan-
diste des terroristes est en perte 
d’influence. Les enrôlements dans 
les rangs de Boko Haram se font 
désormais par la force. 
Pas plus que le mercredi 3 avril 
dernier, un mineur de 11ans a 
pu s’évadé des mains du mou-
vement terroriste « Bakoura » et 
est arrivé à Bosso. Il faisait partie 
d’un groupe de trente personnes 
qui s’adonnaient à la pêche, cou-
rant du mois d’avril 2023, sur la 
berge de « Tchoukou Dallé », si-
tué à 10 kilomètres au Nord-Est de 
Bosso. Après son kidnapping, il a 

été amené sur l’île de Lélé Karia 
où il assurait la corvée auprès d’un 
chef du groupe terroriste, sans 
participer aux actions illégales du 
groupe. Dans sa fuite, il s’est rendu 
à Koitan Boulatoungour et a suivi 
des pêcheurs jusqu’à Bosso afin 
de rejoindre sa famille.
Les autorités militaires et admi-
nistratives sont ainsi, disposées 

à accueillir les citoyens enrôlés 
de force ou qui ont rejoint les en-
treprises terroristes pensant amé-
liorer leurs conditions de vie. Des 
dispositions sont prises pour la ré-
insertion des repentis, notamment 
à travers la Haute Autorité à la 
Consolidation de la Paix (HACP).

l Ismaël Chékaré

Lutte contre le terrorisme

Les FDS du Niger traquent Boko Haram, certains de ses combattants se rendent
Ces dernières semaines sont marquées, dans la 
région de Diffa, par une série de repentances de 
combattants de la secte terroriste Boko Haram (BH) 
dont les membres sont traqués par les Forces de 
Défense et de Sécurité du Niger dans la zone du Lac 
Tchad. Le 11 avril dernier, deux terroristes ’’BH’’, lassés 
de leurs conditions de vie durcies par cette nouvelle 
pression des Forces Armées Nigériennes, ont choisi 
de se rendre aux autorités à Bosso. Déjà la semaine 
dernière, des repentis de cette secte sanguinaire qui 
a son fief au Nigéria, dans la forêt de Sambissa, se 
sont rendus aux FDS à Baroua, Toumour et Bosso.

Les armées nigériennes maintiennent leur pression sur la secte Boko Haram

DR

L’appui de l’armée de l’air se fait 
plus constant dans la couver-
ture continue des unités ter-

restres des forces de défense et de 
sécurité (FDS) en opération dans 
les zones affectées par la menace 
terroriste et dans la surveillance de 
l’ensemble du territoire national. 

Ainsi, le samedi dernier, vers 
11h50, des activités suspectes 
ont été détectées par les vecteurs 
aériens dans la zone de l’opé-
ration Almahaou, dans la région 
de Tillabéri, à Hourara, près de 
la frontière avec le Mali. Un véhi-
cule Toyota pickup, suivi de près, a 

terminé sa course dans une zone 
boisée où un groupe de personnes, 
également suspectées d’activités 

terroristes s’était rassemblé avec 
plusieurs motocyclettes. Le ras-
semblement a été une aubaine 

pour l’armée de l’air qui lance au 
moment précis, un missile sur la 
cible clairement identifiée. 
Les Forces de Défense et de 
Sécurité (FDS) continuent ainsi 
d’engranger plusieurs résultats à 
travers le territoire national, comme 
c’est le cas dans cette partie de 
la zone des trois frontières. Cette 
constance dans l’action est la résul-
tante de leur engagement infaillible 
au profit de la lutte contre le terro-
risme et le banditisme en collabo-
ration avec des populations civiles 
engagées et avec tout le soutien 
des plus hautes autorités.

l Ismaël Chékaré

Suite à l’incident, l’armée ni-
gérienne a fait montre, une 
fois de plus, d’une prompti-

tude dans sa réaction. Les traces 
des auteurs de cette sale be-
sogne n’ont pas disparu quand 
les éléments des Forces de dé-
fense et de sécurité (FDS) s’en 
sont saisies. En effet, les forces 
aériennes ont réussi à retrou-
ver les trois terroristes impliqués 

dans l’incident. Elles les a suivis 
jusqu’à un hameau. Dans leur 
retranchement, les terroristes 
mènent à une vingtaine de leurs 
complices. Une frappe aérienne 
a ensuite été lancée, neutralisant 
plusieurs d’entre eux et détruisant 
un plot logistique. 
Quelques instants plus tard, une 
autre frappe aérienne opérée par 
les Forces Armées Nigériennes 

a visé un autre groupe de ter-
roristes dans la zone d’Ama-
laoulaou, au Mali, détruisant du 
matériel et neutralisant au moins 
huit combattants.
L’incident de Tin Gara intervient 
sur fond d’une nette améliora-
tion de la situation sécuritaire 
dans les pays de l’Alliance des 
Etats du Sahel (AES) qui se par-
tagent cette zone considérée, 
jusque dans un passé récent, 
comme l’épicentre du terrorisme 
dans le Liptako Gourma. Outre 
la montée en puissance des ar-
mées des trois pays, réunis de-
puis septembre 2023 au sein de 
cette Alliance, on observe une 
promptitude dans la conduite des 
opérations sur le terrain, au delà 
des frontières artificielles qui sé-
parent les membres de cette nou-
velle alliance sahélienne.
En outre, le recours aux engins 

explosifs improvisés par les 
groupes armés terroristes (GAT) 
traduit à plus d’un titre leur désar-
roi face à la détermination des 
Forces de défense et de sécuri-
té (FDS) à défendre la patrie et 
à restaurer la sécurité sur tous 
les fronts, avec le soutien et l’ac-
compagnement indéfectibles des 

autorités, sous le leadership 
du Conseil National pour la 
Sauvegarde de la Patrie(CNSP) 
et des citoyens plus que jamais 
mobilisés derrière leur armée de-
puis les événements du 26 juil-
let 2023. 

 l Ismaël Chékaré

Lutte contre le terrorisme dans la zone des trois frontières

Huit terroristes neutralisés dans une frappe aérienne à Hourara

u Des dizaines de terroristes neutralisés, dont 8 en territoire malien suite à l’incident de Tin Gara 

Le samedi 13 avril, dans la matinée, l’armée de 
l’air du Niger a effectué une frappe sur un groupe 
de terroristes à bord d’un véhicule et de plusieurs 
motocyclettes, aux alentours du village de Hourara, 
dans la région ouest du pays, près de la frontière avec 
le Mali. Au moins huit terroristes ont été neutralisés, 
deux autres grièvement blessés, le véhicule de type 
Toyota pick-up et trois motos sont détruits.

Le lundi 8 avril dernier, un véhicule de type Toyota Pick-
up d’une patrouille des Forces Armées Nigériennes 
(FAN) de retour d’Inates, dans la zone de l’opération 
Almahaou, a été victime d’un incident lié à un engin 
explosif improvisé (EEI) à proximité du village de Tin 
Gara. La réaction des forces républicaines ne s’est 
pas fait attendre suite à cette barbarie terroriste qui 
a couté la vie à 6 vaillants soldats. Les terroristes 
impliqués et leurs complices ont été poursuivis dans 
leur retranchement et ciblés par une frappe aérienne 
chirurgicale qui a neutralisé plusieurs d’entre eux et 
détruit un plot logistique, rapporte l’armée nigérienne.

Frappe aérienne des FDS suite à l’incident de Tin-Gara

DR

Un missile air-sol des FAN est vérouillé sur une cible terroriste à Hourara

DR
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Depuis l ’avènement 
du CNSP le 26 juil-
let 2023 avec à sa 

tête le Général de Brigade 
Abdourahamane Tiani, notre 
pays a amorcé avec fierté une 
dynamique de libération vis-à-
vis des nations impérialistes 
qui ont garrotté toute velléité 
de développement socioéco-
nomique, sécuritaire et cultu-
rel de notre pays. La plupart 
des partenariats signés avec 
ces pays et les institutions 
impérialistes n’ont pas per-
mis à notre pays de sortir de 
la dépendance de l’aide et 
cela, de 1960 à 2023, relève 
Mohamed El Kebir, président 
de ladite synergie, dans la 
déclaration qu’il a lue lors du 
meeting, en présence de plu-
sieurs membres du CNSP. 
« Sur le plan sécuritaire, 
le nombre exponentiel de 
morts de nos compatriotes 
civils et militaires enregistré à 
Karamga, Bosso, Chinagoder, 
Inates, Anzourou, Téguéy et 
plusieurs autres localités du-
rant les dix dernières années 
suite à l’instauration d’un ter-
rorisme mercantile importé de 
force dans notre espace com-
munautaire par le truchement 
d’une classe politique vas-
salisée illustre à suffisance 
la tortuosité de ce partena-
riat », dénonce l’acteur de la 

société civile. Lequel parte-
nariat, fustige Mohamed El 
Kebir, est marqué par la si-
gnature d’accords militaires 
aussi farfelus que fantoches. 
« Pour preuve, la présence 
de l’arsenal militaire impres-
sionnant du Pentagone et de 
la CIA composé de drones, 
de satellites et la mise à dis-
position gracieuse de notre 
spectre radio par une irres-
ponsabilité politique du ré-
gime d’alors n’a jamais permis 
d’éviter ces nombreux drames 
», a-t-il poursuivi. Aussi, faut-il 
rappeler que le 12 Mars 2024, 
la délégation américaine qui a 
rencontré le gouvernement du 
Niger, a adopté une attitude 
condescendante et paterna-
liste caractéristique d’un es-
prit esclavagiste ou du moins 
impérialiste. 
Les organisations de la socié-
té civile félicitent le CNSP et le 
gouvernement pour la séréni-
té intransigeante contre toute 
injonction, toute ingérence, 
et tout dicta contre les inté-
rêts du peuple nigérien. Après 
que le Président du CNSP, 
Chef de l’Etat, Le Général 
Abdourahamane Tiani ait re-
fusé de recevoir la délégation 
américaine venue au mépris 
de toute éthique diplomatique, 
la Synergie des OSC s’était 

déjà rassemblée le 15 Mars 
dernier, pour un sit-in en vue 
de réaffirmer le soutien in-
défectible du peuple à ses 
autorités. Le lendemain, la 
Synergie s’est vue réconfor-
tée lorsque le CNSP a ren-
du public le communiqué 

dénonçant « les accords hé-
gémoniques, révélateurs de 
l’agenda de domination de 
nos pays et de prédation de 
nos richesses ».
Pour la société civile, les ac-
cords en question mis à nus 
traduisent « une manœuvre 
allégrement entretenue par 
les impérialistes occidentaux 
en complicité avec une classe 
politique corrompue qui a 
hypothéqué nos ressources 
pour se maintenir au pouvoir 
». « Après le départ effectif 

des troupes étrangères, il est 
impératif que les responsabi-
lités soient situées et traitées 
de manière impartiale et que 
les comptes soient rendus », 
estime Mohamed El Kebir.
La présente mobilisation 
se veut une sommation du 
peuple Nigérien à l’endroit 
du gouvernement américain 
afin qu’il décline, dans les 
meilleurs délais, un calen-
drier de désengagement de 
ses troupes de notre pays. « 
Nous espérons que le gouver-
nement américain saura rai-
son gardée afin d’éviter toute 
escalade », dixit l’acteur de la 
société civile.
Le meeting de la place de la 
Concertation illustre, d’autre 
part, le soutien indéfectible 
et constant des populations 
au CNSP dans sa politique 
de diversification des parte-

nariats stratégiques avec des 
pays respectueux de notre 
souveraineté. « C’est le lieu 
de saluer la coopération fruc-
tueuse avec les pays frères de 
l’AES et le Togo, ainsi que la 
Turquie, la Russie, la Chine, 
l’Iran, la Corée du Nord, l’In-
de, le Pakistan et tous ceux 
qui nous ont manifesté leur 
solidarité dans la dynamique 
entamée pour la sauvegarde 
de notre patrie », souligne-t-il.
De ce fait, la synergie réitère 
son appel à plus d’union, de 

travail, de patriotisme et d’ab-
négation dans un élan de fra-
ternité entre frères et sœurs 
de l’AES, et de l’Afrique en gé-
néral. Ainsi, selon Mohamed 
El Kebir, le premier défi qui se 
pose consiste au changement 
de mentalité qui favorisera 
l’atteinte des grands objec-
tifs tels que l’autosuffisance 
alimentaire, la souveraineté 
énergétique et le dévelop-
pement industriel. « Frères 
,sœurs de l’AES, notre al-
liance a pris son envol et nous 
devons soutenir les efforts de 
nos autorités de remplacer la 
monnaie coloniale qu’est le 
CFA par notre future monnaie 
», a-t-il lancé. La synergie in-
vite l’ensemble des organi-
sations de la société civile et 
les peuples des pays de l’Al-
liance des Etats du Sahel à 
redoubler de vigilance et de 
veille citoyenne pour protéger 
les autorités afin de déjouer 
toute tentative de sape de la 
révolution.
Pour sa part, le Colonel Ibro 
Amadou, membre du CNSP 
a transmis les salutations et 
la reconnaissance des auto-
rités au peuple pour sa ré-
silience et sa détermination 
sans faille à demeurer de-
bout pour défendre l’honneur 
de la patrie. « Nous avons dit 
non aux Français, ils ont fini 
par plier bagages et rentrer. 
Nous vous avons dit, au mee-
ting du Stade GSK, que ce 
combat pour la souveraineté 
est irréversible et ne faisait 
que commencer. Aujourd’hui, 
nous disons non à la pré-
sence militaire américaine, 
ils vont partir aussi », rassure 
le Colonel Ibro Amadou, du 
haut de la tribune de la Place 
de la Concertation, entouré 
de plusieurs de ses cama-
rades membres du CNSP et 
du Gouverneur de Niamey. 

l Ismaël Chékaré

Meeting populaire de la Synergie des Organisations de la Société Civile Nigérienne à la Place de la Concertation

Le Peuple débout derrière le CNSP contre la présence militaire américaine au Niger
La Synergie des Organisations de la Société Civile du Niger a organisé, 
le samedi 13 avril 2024 à Niamey, un meeting populaire pour exprimer 
le soutien des couches socioprofessionnelles et de la population dans 
son ensemble, au Conseil National pour Sauvegarde de la Patrie et au 
gouvernement de transition, suite à la dénonciation des accords militaires 
entre notre pays et les Etats Unis. Après le départ des troupes françaises 
du Niger, c’est donc le début d’un autre combat d’étape pour la conquête 
de notre véritable souveraineté et notre autodétermination vis-à-vis de 
l’impérialisme. C’est du moins, le mot d’ordre de cette manifestation 
pacifique qui a mobilisé des milliers de jeunes, femmes, enfants et 
personnes âgées à la place de la Concertation.

Des membres du CNSP étaient présents au meeting populaires
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Mohamed El Kebir (micro), président de la Synergie des OSC 
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La population s’est fortement mobilisée pour dénoncer le présence militaire américaine au Niger
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Etaient présents à la cé-
rémonie, le Secrétaire 
Général Adjoint du gou-

vernorat, le préfet, le chef de 
canton de la Komadougou, 
le Secrétaire Permanent du 
DNPGCA au titre de la région, 
le directeur régional de l’OPVN 
et plusieurs autres invités.
En procédant au lancement, et 
remettant symboliquement le kit 
à un chef de famille, le Général 
de Brigade Ibrahim Bagadoma 
a notifié aux bénéficiaires que 
cette opération est l’effort de 
nos plus hautes autorités qui 
œuvrent inlassablement, jour 

et nuit, à ce que la population 
nigérienne soit dans des meil-
leures conditions de vie.
Le Gouverneur a également rap-
pelé aux bénéficiaires de conti-
nuer à cultiver le vivre ensemble 
qui est une valeur cardinale de 
notre société, avant d’attirer leur 
attention sur un usage rationnel 
de cet appui de l’Etat du Niger 
à leur profit. 
Auparavant le Secrétaire 
Permanent du Dispositif National 
de Prévention et de Gestion 
des Catastrophes (DNPGCA) 
a, dans son mot introductif sou-
haité la bienvenue aux invités, 

avant de souligner l’objectif 
visé à travers cette opération 
de distribution. Aussi, M. Maman 

Moussa a expliqué que cette 
assistance est composée de 42 
tonnes de mil ; 14 tonnes de riz 
; 2.460 litres d’huile ; 1.400 Kg 

de sel et de 560 pagnes Atampa 
de 3 pièces.

Mato Adamou
ONEP Diffa

Diffa

Le Dispositif National de Prévention et de Gestion des Catastrophes 
assiste les populations déplacées de la commune de Chétimari

Ici, c’est le village de Saga, dans 
le quatrième arrondissement sur 
la route menant à Malam Koira. 

Cette route construite en 2019 re-
liant Saga au centre-ville a per-
mis aux usagers de souffler et de 
voir le temps du trajet et le prix 
du taxi réduit considérablement. 
Actuellement, ce bien public fait 

l’objet de dégradations sous l’ef-
fet de l’action de l’homme et de la 
nature. « Il y a plus d’une semaine, 
aux environs de minuit, une voiture 
avec à son bord plusieurs hommes 
ont cassé la chaussée à coup de 
pioche.  Au matin, nous étions stu-
péfaits de constater que le gou-
dron a été détruit », déplore M. 
Ismaël. Même constat au quartier 

Gamkalley, la route est dans un 
état délabré à des endroits avec 
des fuites d’eau qui dégradent la 
chaussée, rendant impraticable la 
moitié de la voie. 
Pour cet habitant du quartier qui 
s’est confié à nous, « si la voie 
est dans cet état de dégradation 
avancée, c’est à cause des agents 

de l’ex SEEN et de leur tuyauterie 
qui ne cessent de fuiter ». Ainsi, 
depuis plus de trois semaines, au-
cune action de colmatage n’a été 
entreprise. D’après le maire du 
quatrième arrondissement, Mme 
Tchamago Fouta Mariama, après 
constat de cette action sur le ter-
rain, l’intéressé détenait en sa pos-
session une autorisation de la Ville 

de Niamey, car dit-elle, le droit d’ac-
corder des autorisations pour de 
telles actions a été retiré aux arron-
dissements communaux. « La ville 
de Niamey est la seule autorité ha-
bilitée actuellement à autoriser ou 
à refuser des demandes de traver-
sée de chaussée », indique-t-elle.
En effet, de telles situations sont 
perceptible un peu partout dans la 
capitale Niamey, comme à Yantala, 
Recasement première latérite, sur 
le pavé qui passe à la devanture de 
la pharmacie recasement. Sur ce 
pavé, à plusieurs endroits, les blocs 
de pavé sont sortis de terre, ren-
dant la circulation pénible, notam-
ment pour les engins à deux roues 
qui sont contraints d’emprunter les 
passages pour piétons. Selon les 
habitants du quartier, cette dégra-
dation est le résultat des « œuvres 
» de certains habitants pour faire 
traverser des tuyaux et des fils. 
Selon le directeur de la voirie et di-
vers réseaux de la ville de Niamey, 
M. Boubacar Harouna, générale-
ment ce genre de pratiques sont 
exécutés avec l’autorisation de l’au-
torité compétente. « Il y a une de-
mande qui est adressée soit au 
niveau de l’arrondissement com-
munal, soit au niveau de la ville. 
La direction concernée statue sur 
la nécessité d’autoriser, donc ça 
ne se fait pas anarchiquement », 
explique-t-il. 

En effet, dit-il, à partir de 2018, tout 
a été réglementé par la loi 2018-
032 du 24 mai 2018 déterminant 
le patrimoine routier national et 
fixant les règles de sa protection, 
suivie du décret 2023-316 du 6 
avril 2023 portant modalité d’appli-
cation de ladite loi. « Maintenant, 
ces genres d’interventions se font 
sur des axes un peu vieillissants, 
pas sur des axes officiels ou des 
avenues et c’est uniquement pour 
l’adduction d’eau potable. Mais 
nous avons adopté un système 
de fonçage au lieu de couper la 
chaussée », souligne-t-il. Ainsi, 
cette loi prévoit des mécanismes 
de répression face aux récalci-
trants qui détruisent les voies pu-
bliques sans autorisation, toute les 
fois qu’ils sont pris la main dans le 
sac ou à l’issue d’une enquête. Ces 
sanctions, dit-il, peuvent aller de 
l’amende à une peine d’emprison-
nement et il va plus loin en préci-
sant que les véhicules qui laissent 
couler de l’huile de moteur sur la 
voie publique sont passibles d’être 
amendées tout en étant contraintes 
de nettoyer la voie. 
Par ailleurs, d’après les explications 

du directeur de la voirie, après la 
pose des tuyaux, la partie détruite 
de la voie est laissée pour se sta-
biliser. « Il faut qu’on laisse les vé-
hicules circuler pendant au moins 
une semaine avant de reprendre la 
couche », précise-t-il. La remise en 
état de l’ouvrage endommagé par 
la SEEN incombe à elle puisque les 
coûts sont inclus dans la facture 
établie par la mairie et c’est pareil 
pour les particuliers.
Toutefois, malgré le colmatage que 
subissent ces ouvrages abimés, ils 
ne retrouvent jamais leur état ini-
tial. Pire, en période d’hivernage 
ces endroits servent de nid aux 
eaux pluviales. « Peut-être, ils ne 
sont pas partis en profondeur où 
il y a une fuite dans les conduites 
de refoulement. On a tellement de 
problèmes avec la SEEN, il faut 
qu’on leur écrive pour les interpel-
ler qu’au niveau de telle avenue, 
tel boulevard et telle rue, on a une 
fuite d’eau pour éviter d’éventuels 
dégâts. Le premier ennemi de la 
route aujourd’hui, on dit que c’est 
l’eau », conclu-t-il.

l Hamissou Yahaya

Dégradation des voies dans la ville de Niamey

La ‘‘traversée des chaussées’’, une pratique néfaste pour le patrimoine routier
Dans la capitale Niamey et au-delà, dans les grandes agglomérations, les routes 
bitumées en bon état se comptent sur le bout des doigts. Malgré l’insuffisance de 
ces infrastructures indispensables aux activités économiques et sociales, le peu 
de routes encore en état, sont soumises à une mauvaise pratique d’incivisme de la 
part de certains citoyens. En effet, à Niamey, c’est dans l’obscurité et le silence de 
la nuit, tels des voleurs, que certains habitants à coup de pioche, vandalisent les 
routes pour faire passer leur tuyauterie d’eau ou des fils de courant électrique et 
cela, au mépris du bien commun construit à coup de plusieurs milliards de FCFA.

L’opération de distribution des produits alimentaires 
et non alimentaires aux populations déplacées de la 
commune de Chétimari a été lancée, le dimanche 7 avril 
2024, dans l’enceinte de l’Office National des Produits 
Vivriers du Niger (OPVN) de Diffa. Cette opération 
s’est déroulée sous la présidence du Gouverneur.

Lors de la distribution des produits alimentaires et non alimentaires
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Le jeudi 25 Avril 2024 à 9 heures 

AVIS DE PERTE
IL est donné avis, de la perte de l’acte de cession de la parcelle N° D sise à Niamey de l’ilot N° 2493 
du Lotissement TALADJE au nom de M. HABOUBOU ASSOUMANE.
Prière à toute personne qui l’aurait retrouvé de bien vouloir le déposer à l’Office Notarial de Maitre 
NABAZAGA T. NAFISSA, Notaire à la résidence de Niamey (NIGER), Rue de l’Ader à côté de la phar-
macie Arewa, BP : 12 447, Tel : +227 80 40 47 50 / 84 87 08 99 ou au Service des Affaire Domaniales 
de Niamey.

Pour Avis le Notaire Maitre NABAZAGA T.NAFISSA

AVIS DE PERTE
Avis est donné de’ la perte de l’acte de cession d’immeuble non bati, concernant la parcelle numéro 
F de l’ilot numéro 12 615 lotissement Ballaré, au nom de Monsieur ISSOUFOU GARBA.
Toute personne qui aurait retrouvé cet acte de cession est priée de bien vouloir le déposer à l’Etude de 
Maitre Marie-Virginie MAMOUDOU, Notaire à Niamey, B. P. 10.616, ou la Mairie, Service des Affaires 
Domaniales de la Commune Urbaine de Tessaoua.

Pour Avis, le Notaire Maitre Marie-Virginie MAMOUDOU

 
AVIS DE CONVOCATION DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

DU 26 AVRIL 2024
Messieurs les actionnaires de la société NITA SA sont convoqués à la réunion de 
l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra au siège social le vendredi 26 
avril 2024 à 9 heures à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
1.  Présentation du rapport de gestion du Conseil d’Administration

2.  Présentation des rapports (général et spéciaux) des commissaires aux comptes 
sur les états financiers annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023.

3.  Adoption des résolutions 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
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 AVIS A LA CLIENTELE
La BSIC NIGER informe son aimable clien-
tèle du lancement d’une campagne de 
mise à jour des dossiers d’ouverture de 
compte du 20 Avril 2024 au 20 Juillet 2024.

Cette opération s’inscrit d’une part dans le 
cadre des obligations de la banque de ré-
pondre aux exigences légales et d’autre 
part elle vise à assurer la sécurité des 
opérations et la qualité des services.

Passé ce délai sus indiqué, la BSIC NIGER 
se réserve le droit d’appliquer des restric-
tions de mouvements sur les comptes 
concernés jusqu’à la régularisation 
effective.

La BSIC NIGER remercie son aimable clien-
tèle pour sa compréhension et s’excuse pour 
tous les désagréments que cette situation 
pourrait engendrer.

LA DIRECTION GENERALE

 
AVIS DE SOLLICITATION DE 

MANIFESTATIONS D’INTERET

AMI/001/2024/VPFI/UPM/BOAD
Recrutement d’un consultant individuel, spécialiste en passation des 

marchés, pour appuyer l’Unité Passation des Marchés (UPM) de la 
BOAD dans la mise en œuvre des activités du deuxième semestre 2024 

Procédure restreinte sous-régionale

La Banque ouest-africaine de développement (BOAD) en-
visage de recruter un consultant individuel pour appuyer 
une de ses structures dans la mise en œuvre de son pro-
gramme d’activités du deuxième semestre 2024. 

L’avis complet de sollicitation de manifestations d’intérêt et les 
Termes de référence du consultant sont disponibles sur le site 
de la BOAD à l’adresse https://www.boad.org/fr/opportunites/
appels-doffre/.

La date limite de soumission des manifestations d’intérêt est 
fixée au 22 avril 2024 à 16H30. 

Les éventuelles informations complémentaires ou éclaircisse-
ments/questions seront publiés sur le site de la BOAD à l’adresse 
https://www.boad.org/fr/opportunites/appels-doffre/.

Alexis KIEMA
Responsable de 

l’Unité Passation des Marchés
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LE DIRECTEUR GENERAL
Colonel Major SOUMANA DJIBO

REPUBLIQUE DU NIGER
MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

DE LA POPULATION ET DES AFFAIRES SOCIALES
ECOLE NATIONALE DE SANTE PUBLIQUE DE DIFFA

Etablissement public à Caractère Administratif

PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2024

LE DIRECTEUR GENERAL

LEGENDE
AOO : Appel d’Offres ouvert            Légende:
AOR : Appel d’Offres restreint       DC: 
Demande de cotation   

MNED : Marché négocié par ententte di-
recte       DRP: Demande de Reseignement 
et des Prix
DGCMP : Direction Générale du Contrôle 

des Marchés Publics       SC: Service 
Courant
ARMP : Autorité de régulation des Marchés 
Publics       DAO: Dossier d’Appel d’Offres   

PTF : Partenaire technique et Financier 
(Bailleur de fonds)
Délais de publicité et de réception des 
offres:          

 AOI international: 45 jours
 AOO  national: 30 jours : Demande pour 
reduction de delais à 10 jours         
 AOR: 21 jours

  
AVIS A MANIFESTATION 

D’INTERET 
N°2024/010/DGRR/DMP-DSP

Pour le contrôle et de la surveillance des travaux de construction/Réhabilitation de 
121.281 km des routes rurales dans les Régions de Niamey, Dosso et Maradi ; Dosso : lot 

1 : 52.131 km et lot 2 : 23.805 km ; Niamey : lot 1 : 15.963 km ; Maradi : lot 1 : 29.382 km

REPUBLIQUE DU NIGER
MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE L’EQUIPEMENT

SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION GENERALE DES ROUTES RURALES

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS ET DE DELEGATIONS 
DE SERVICE PUBLIC

Dans le cadre de la réalisation du contrôle et 
de la surveillance des travaux de construc-
tion/Réhabilitation de 121.281 km des routes 
rurales dans les Régions de Niamey, Dosso 
et Maradi ; Dosso : lot 1 : 52.131 km et lot 
2 : 23.805 km ; Niamey : lot 1 : 15.963 km ; 
Maradi : lot 1 : 29.382 km, qui sera financée par 
le Budget National, le  Ministre des Transports 
et de l’Equipement lance le présent avis à ma-
nifestation d’intérêt en vue de présélectionner 
les consultants qui seront invités à acquérir la 
Demande de proposition. 

Le consultant sera choisi par la méthode de 
Sélection Basée sur la Qualité technique 
et le montant de la proposition conformé-
ment aux procédures qui seront décrites dans 
la Demande de Proposition.

Tout candidat intéressé par le présent avis, 
peut acquérir gratuitement un jeu complet du 
dossier de candidature auprès de la Direction 
des Marchés Publics et de Délégations de 
Service Public du Ministère des Transports 
et de l’Équipement dès la publication du pré-
sent avis. 

Les lettres de manifestation d’intérêt rédigées 
en français et accompagnées des documents 

indiqués au dossier de présélection doivent être 
déposées sous plis fermé à l’adresse suivante : 
Direction des Marchés Publics et Délégation 
de Service Public (DMP-DSP) du Ministère 
des Transports et de l’Equipement, BP 209 
Niamey (Niger) au plus tard le 15 mai 2024 à 
10 heures, heure locale. L’ouverture des plis 
aura lieu le même jour dans la salle de ré-
union de la Direction Générale des Routes 
Rurales sise à Yantala à 11 heures 30mn, 
heure locale.

La liste de candidats présélectionnés sera com-
muniquée au plus tard vingt-cinq (25) jours 
calendaires après la date limite de remise des 
candidatures. 

Des renseignements complémentaires pour-
ront être obtenus auprès de la Direction des 
Études Techniques des Routes Rurales de 
la Direction Générale des Routes Rurales 
BP 403 Niamey-Niger les jours ouvrables 
aux heures suivantes : du lundi au jeudi, de 8 
heures 30 minutes à 17 heures et le vendredi 
de 8 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes.

Le Ministre
COLONEL MAJOR 

SALISSOU MAHAMAN SALISSOU
Commandeur dans l’Ordre National du Niger

Marchés Publ ics
  

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES 

N°2024/009/DGRR/DMP-DSP

REPUBLIQUE DU NIGER
MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE L’EQUIPEMENT

SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION GENERALE DES ROUTES RURALES

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS ET DE DELEGATIONS 
DE SERVICE PUBLIC

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis Général de 
Passation des Marchés paru dans le journal Sahel quoti-
dien N° 10.687 du mercredi 06 mars 2024.

2. Le Ministère des Transports et de l’Equipement, sur fi-
nancement du Budget National, compte financer le projet 
de construction/réhabilitation de 121.281 km de routes 
rurales dans les régions de Dosso, Niamey, et Maradi 
répartis en trois (03) lots.

3. Le Ministère des Transports et de l’Equipement sollicite 
des offres fermées de la part de candidats éligibles et ré-
pondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux 
suivants : construction/réhabilitation de 121.281 km de 
routes rurales dans les régions de Dosso, Niamey, et 
Maradi répartis en trois (03) lots.

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres 
ouvert tel que défini dans le Code des Marchés publics aux 
articles 30 et 31, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informa-
tions auprès du Ministère des Transports et de l’Equipement, 
Direction Générale des Routes Rurales, Face cimetière 
yantala et prendre connaissance des documents d’Appel 
d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des 
Marchés Publics et des Délégations de Service Public 
Place Nelson Mandela- NIAMEY Tél. : (+227) 77 07 49 69, 
du Lundi au Jeudi de 08heures à 17heures et le vendre-
di de 8heures à 12 heures 30m.

6. Les exigences en matière de qualifications sont détaillées 
dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO) 
jointes dans le Dossier d’Appel d’Offres (DAO). 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le 
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux 
sur présentation d’un reçu de versement d’un montant non 
remboursable de Deux Cent Cinquante Milles (250.000) 

Frans CFA au compte N° : 251.110.18611-63 SONIBANK 
ouvert au nom du Fonds d’Entretien Routier (FER).

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : 
Direction des Marchés Publics et des Délégations de 
Service Public, Ministère des Transports et de l’Equi-
pement, 3ième étage, Place Nelson Mandela. Quartier 
Plateau, BP : 209 Niamey –Niger, au plus tard le 15 mai 
2024 à 10 heures 00 minutes, heures locales. Les offres 
remises en retard ne seront pas acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumis-
sion, d’un montant de : 
 35 000 000 FCFA pour le lot 1 (Région Dosso : lot 1 : Tronçon 
1 : Agaly - Tessa- Dioundiou (Zabori) :52,131 km et Tronçon 
2 : Kardji Bangou - Kara Kara (23,805 km)) ;
 20 000 000 FCFA pour le lot 2 (Région de Niamey : lot 2 
: Tronçons de Saga Gorou- Boulfouda et Gonzaré –Galba-
Boulfouda (9,632 km), tronçons de Séno – Kirogadjé (2,684 
km) et Séno – Maréga (3,647 km))
 15 000 000 FCFA pour le lot 3 (Région Maradi : lot 3 : 
Tronçon de Issawane – Tessaoua  (29,382 km)).

10. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant 
une période de cent vingt (120) jours à compter de la date 
limite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des 
IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants 
des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture 
des plis le 15 mai 2024, à 10 heures 30 minutes précises, 
heures locales, à l’adresse suivante : Direction Générale 
des Routes Rurales : Direction des Etudes Techniques 
des Routes Rurales, BP 403 Niamey sise à Yantala, Face 
Cimetière Musulmane. 

Le Ministre
COLONEL MAJOR 

SALISSOU MAHAMAN SALISSOU
Commandeur dans l’Ordre National du Niger

Marchés Publ ics

REPUBLIQUE DU NIGER
MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES

LOTERIE NATIONALE DU NIGER 
BP 681 TEL 20 73 56 98 NIAMEY NIGER 

PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2024

Pour la construction/réhabilitation de 121.281 km de routes rurales dans les régions de 
Dosso, Niamey, et Maradi répartis en trois (03) lots.
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1.  Te l  le  chasseur  qui  rapporte  sa  g ibecière  v ide;  
2.  L a  force des  c ioux-  Part i  pol i t ique   ;  
3.  Dicton - Ses fléchettes atteignent  au cœur ; 
4.  D émonstrat i f  -  Volcan du J apon -  Pet i t  groupe   ;  
5.  S oc iété  américa ine -  Personnel   ;  
6.  Patronymes -  Parcours  ;  
7.  C ausé  dommage -  Q u i  semble  s ’êt re  rangé  dans  son 
comportement  ;  
8.  E spère en conf iance -  R apine ;   
9.Q uart  chaud  -  C ardinaux opposés;   
10.  L égèrement  écorchée   ;
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NNNNUUUUMMMMEEEERRRROOOOSSSS    UUUUTTTTIIIILLLLEEEESSSS    
Num Vert Police Nationale              8383 
Renseignements :      12 
Réclamations:      13 
SAMU:      15 
Police Secours:      17 
Sapeurs Pompiers :      18 
Hôpital :                        20 72 22 53 
Médecins de nuit:                        20 73 47 37 

CCPoint D 
CCSonuci Koubia 
CCSaïd 
CCZam Zam 
CCAbdoulkarim 
CCRoute Tillabéri 
CCKa‐Tchoune 
CC2ème Forage 
CCSayé 
CCImane 
CCMutualiste 
CCCentrale 
CCLako  
CCComplexe  

CCOUA 
CCNouveau Marché 
CCPatience 
CCTerminus 
CCTaran 
CCRoute Filingué 
CCTallagué Est 
CCAh Rahma 
CCAmana 
CCGawèye 
CCNordiré 
CCPop. Maourèye 
CCPop. Hôpital (sauf les 
dimanches) 

PHARMACIES DE GARDE
    Du  Samedi 27  Janvier  2024  

 
au Samedi 03 Février  2024

HORIZONTALEMENT
1.  P rat ique de la  chasse c landest ine;  
2.  A pre-  C ’est  hors  f i let  ;  
3.  L’agence de Kourou - Plagier ; 
4.  D ommages  - G recque ;  
5.   C ardinal  -  C hâteau pour  D iane;  
6.  Patr ie  d’A braham -   D rogue;  
7.  Point  rouge dans un étang -  A ppel  d’a ir  -  M er phonét ique;  
8.   G ra isse  porc ine-  D étergent  ;   
9.  P iour  consent ir   - J eu de p ions   ;  
10.   E xposé à  des  rayons;

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
1
2

3
4

5
6
7
8
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10
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LE SAHEL
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AVIS DE PERTE
Avis est donné par I ‘Etude de Maitre BIZO MATSAHI LIMANE, Notaire à la résidence de Konni, face 
GAB BANK OF AFRICA, Cel 96.97.91.63 ; de la perte de l’acte de cession de la parcelle G, de I ‘ilot 
n°533, du lotissement Toudoun Asko, établi par la Mairie de Konni, au nom de Madame ABDOU née
HADIZA GADO, Enseignante demeurant à konni.
Prière à toute personne qui I ‘aurait retrouvé, de bien vouloir le déposer à I ‘Etude ci-dessus indiquée 
ou au service des affaires domaniales de la Mairie de Konni.

Pour Avis, le Notaire Maitre BIZO MATSAHI LIMANE

AVIS DE PERTE
Avis est donné par I ‘Etude de Maitre BIZO MATSAHI LIMANE, Notaire à La résidence de 
Konni, face GAB BANK OF AFRICA, Cel 96.97.91.63 ; de la perte de I ‘acte de cession n°0143 
du 06/03/1991 de la parcelle G, de I ‘ilot n°15, du lotissement SABON GARI, établi par la 
Mairie de Konni, au nom de Madame MARIAMA OUMAROU ADAKE, demeurant à Konni. 

Prière à toute personne qui I ‘aurait retrouvé, de bien vouloir le déposer à l’Etude ci-dessus 
indiquée ou au service des affaires domaniales de la Mairie de Konni.

Pour Avis, le Notaire Maitre BIZO MATSAHI LIMANE

AVIS DE PERTE
A la requête de Madame Riyanatou BOUBACAR RABO, avis est donné de la perte de 
deux (2) actes de cession objet respectivement des parcelles B et C, de l’ilot 1554 
et du lotissement EXT CITE ALPHA DJADI au nom de Monsieur Kapran ISSOUFOU.

Prière à toute personne qui les aurait trouvés de bien vouloir les déposer à l’Etude Notariale 
de Maitre Moctar SAIDOU DJIBO, Notaire à la résidence de Niamey (République du Niger) 
BP : 12 656,

Tel. : +227 20.34.08.49, E-mail : moctarsaidou59@gmail.com, ou au service domanial de 
la commune rurale de Liboré.

Pour Avis, le Notaire Maitre  Moctar SAIDOU DJIBO

AVIS DE PERTE
Avis est donné par Monsieur SALOU ISSIFI, demeurant à Niamey, de la perte du Titre 
Foncier numéro 36547 du Niger, à son nom, portant sur la parcelle A de l’ilot 21 du lo-
tissement traditionnel de KOSSEYE. 
Prière à toute personne qui l’aurait retrouvé de bien vouloir le déposer à la Direction de la 
Fiscalisé Foncière et Cadastrale de Niamey, ou à l’Etude de Maître ISSOUFOU HAMANI 
Hassane, Notaire à Niamey, Quartier Kouara- Kano-Nord, BP : 11.120 Niamey (Niger). 

Pour avis, le Notaire Maître ISSOUFOU HAMANI Hassane

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte de l’acte de cession d’immeuble non bâti, concernant la parcelle J de 
l’ilot numéro 351 lotissement OBAMA sis à la Commune Rurale de N’Dounga au nom de Madame 
Fatimata ZAKARI.
Toute personne qui aurait retrouvé cet acte de cession est priée de bien vouloir le déposer à l’Etude de 
Maitre Marie-Virginie MAMOUDOU, Notaire à Niamey, BP : 10.616. ou la Mairie, Service des Affaires 
Domaniales de la Commune de N’Dounga. 

Pour avis, le Notaire  Maitre Marie-Virginie MAMOUDOU

AVIS DE PERTE
Avis est donné par l’Office Notarial Maitre BOUKARI YONLI Fatouma Zara, Notaire à Niamey (NIGER), 
143, Rue Lazaret, Quartier Banizoumbou, Boite Postale 13.549 de la perte de l’acte de Cession d’lm-
meuble du lotissement TALLADJE, ilot 2449, objet de la parcelle C, au nom de Monsieur Oumarou 
MAYAKI.
Toute personne qui l’aurait retrouvé est invitée à l’apporter à l’adresse sus-indiquee, ou le deposer au 
Service des Affaires Domaniales de la Communaute Urbaine de Niamey. 

Pour Avis, le Notaire Maitre BOUKARI YONLI Fatouma Zara 












